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INTRODUCTION 

 

Le cadre réglementaire : 

L’article L.2312.1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que dans les communes de 
3500 habitants et plus, un débat d’Orientations Budgétaire (DOB) soit inscrit à l’ordre du jour du Conseil 
Municipal. 

Il se déroule dans les deux mois précédant le vote du budget primitif et porte sur les orientations 
générales du budget ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés. 

L’article 1074° de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe) est venu modifier l’article L.3212-1 du CGCT pour préciser le contenu obligatoire 
du rapport du Débat d’Orientations Budgétaire. Celui-ci doit porter sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

Ce rapport donne lieu à un débat au sein du Conseil Municipal et dont il est pris acte par une délibération 
spécifique. Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) est désormais transmis au représentant de l’Etat 
ainsi qu’au Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) dont la 
commune est membre. 

 

Le calendrier budgétaire 2020 : 

A l'instar de la plupart des petites collectivités, la commune de La Turballe vote traditionnellement son 
budget au printemps de l'année budgétaire en cours afin d'attendre les dernières informations de l'Etat 
(dotations, augmentation des bases…) ainsi que les comptes administratifs arrêtés. 

2020 est une année électorale et, comme le rappelait Monsieur Le Préfet dans un courrier en date du 
24 décembre 2019, les communes disposent d’un délai pouvant aller jusqu’au 30 avril 2020 pour voter 
leur budget cette année. 

Le délai pour voter le DOB, n’est quant à lui pas modifié et ce débat doit avoir lieu dans les deux mois 
précédant le vote du budget.  

Monsieur Le Maire a souhaité que le budget 2020 puisse être voté avant les échéances municipales de 
mars prochain.  

La nouvelle assemblée délibérante pourra faire évoluer le budget par la suite en adoptant des décisions 
modificatives souhaitées.  

Cela conduit à avancer le calendrier budgétaire 2020 pour proposer un débat d'orientation budgétaire 
dès janvier 2020 et le vote des budgets en février 2020. 
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I-CONTEXTE ECONOMIQUE ET FINANCIER GENERAL 

1- situation nationale 

Après une croissance en 2018 de 1.7 %, l’économie française devrait ralentir à 1.3 % en 2019 tandis 
que la zone euro verrait sa croissance passer de 1.1 % à 0.7 %. Depuis le second semestre 2018, la 
croissance s’est installée sur un rythme stable et devrait s’y maintenir au cours des prochains trimestres. 
 
Le déficit public a été ramené sous le seuil des 3% du PIB en 2017 ce qui a permis au pays de sortir de 
la procédure européenne pour déficit excessif. En 2018 cette maîtrise du déficit s’est confirmée (2,5 % 
du PIB). Toutefois en 2019 une dégradation est prévue (3,1 % du PIB) avec la transformation du CICE 
en allègements de charges et les conséquences de la crise sociale (effet gilets jaunes) de fin 2018 et 
2019. 
Pour 2020 le déficit est attendu à son niveau le plus faible depuis 2001, en se situant à 2,2 % du PIB. 
Malgré ces résultats la situation de la dette publique ne s’améliore pas, cette dernière se situant à 98,4 
% du PIB et est attendue à 98,7 % en 2020. Avec le niveau exceptionnellement bas des taux d’intérêts, 
la charge de la dette qui était de 41.7 milliards € en 2017 est prévue à 38.6 milliards en 2020. 
 
Eu égard aux prochaines élections municipales en mars 2020 et pour se concentrer sur la mesure 
phare : la suppression de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales et la réforme fiscale 
engendrée, le PLF 2020 s’inscrit dans une relative stabilité des dotations et des mesures de soutien à 
l’investissement. 
Regroupant une quinzaine d’articles -sur les 80 du texte – sur les finances locales, ce projet porte donc 
essentiellement sur la réorganisation de la fiscalité pour les collectivités 
 
Les modalités de mise en œuvre de la suppression de la TH, initialement prévues dans un projet de loi 
à part entière au 1er semestre 2019, sont finalement intégrées dans un article du PLF. 
 
Par ailleurs, la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, votée en même temps que la 
loi de finances 2018, ne devrait pas aller jusqu’à son terme. Le contexte de ces derniers mois suggère 
quelques adaptations et une nouvelle mouture devrait être examinée au printemps 2020. 
 
Les mesures issues du projet de loi de Finances 2020 concernant les collectivités locales sont : 
 

- La troisième tranche de la baisse de la taxe d’habitation pour 80 % des contribuables (engagée 
en 2018), 

- La dotation globale de fonctionnement (DGF) reste stable en 2020 à 26.802 milliards €, 
- Le FCTVA poursuit sa croissance (+6.2 %) grâce au regain d’investissement depuis 2017. 

- La hausse de la DSR et de la DSU (+ 90 M€) sera financée au sein de la DGF comme l’an 
passé, 

- La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) reste inchangée par rapport à 2019 soit 
570 millions € pour le bloc communal. 

- La suppression de la taxe d’habitation pour tous les contribuables en 2023 : l’article 5 du projet 
de loi de finances prévoit sa suppression. Seule la TH sur les résidences secondaires et la TH 
sur les logements vacants ne sont pas concernées. La suppression sera progressive mais dès 
2021 les communes ne percevront plus de TH. Cette perte sera compensée par la taxe foncière 
sur les propriétés bâties transférée aux communes au détriment des Départements. Cette 
mesure a pour conséquence une révision importante de la fiscalité locale. Le projet de loi 
indique que les collectivités seront compensées à l’euro près grâce à un mécanisme de 
coefficient correcteur mais selon les recettes figées en 2017. 
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2-situation de la commune 

2-1 budget principal 

 

2-1-1 : les dépenses de fonctionnement : 

Au regard des prévisions de clôture du budget principal pour l’année 2019, les dépenses de 
fonctionnement représentent un montant total de 6 500 742. 34 €. 
Hors opérations d’ordre, elles sont en hausse de 0,29 % par rapport à 2018, ce qui est très faible et met 
en avant l’effort de maîtrise des dépenses dans lequel la commune s’est engagée depuis plusieurs 
exercices budgétaires maintenant. 

 
Les faits marquants cette année, concernent les chapitres 014 (atténuation de produits) et 65 (autres 
charges de gestion courante). 
En effet, à partir de 2019, les communes membres de CAP Atlantique ont délégué à l’intercommunalité 
la prise en charge d’une partie de leur participation financière au SDIS. 
Celle-ci était jusque-là imputée sur le chapitre 65 pour un montant de 161 647 € en 2018. 
Suite au transfert effectué au profit de CAP Atlantique, le prélèvement est désormais réalisé sur le 
chapitre 014 à partir de 2019, sous forme d’attribution de compensation (128 112 € en 2019). 
Cela conduit à une baisse de 23.68% du chapitre 65 et une augmentation du chapitre 014. 
 
Comme cela a été amorcé les années précédentes, une vigilance a été portée sur les dépenses de 
charges à caractère général (chapitre 011). 
En 2019, les dépenses sont en baisse de 5 % par rapport à 2018, et ce malgré l’augmentation 
mécaniques de certains postes comme les carburants ou les fluides, sur lesquels la collectivité ne peut 
intervenir si ce n’est par la maîtrise de ses consommations. 
Cela laisse apparaître une gestion rigoureuse des dépenses courantes, avec notamment la mise en 
place de dialogues de gestions avec chaque service pour l’élaboration et de suivi des enveloppes 
budgétaires. 
 
Concernant les charges de personnel, imputées sur le chapitre 012, on notera une augmentation de 
3.28 % entre 2018 et 2019, contre 1.9 % entre 2017 et 2018. 
Au-delà de l’augmentation récurrente liée au déroulement de carrière et au « glissement vieillesse 
technicité », 2019 fut une année complète pour la prise en compte des deux agents de la police pluri-
communale recrutés par La Turballe et mis à disposition (contre remboursement) aux trois communes 
du secteur Nord. 
Une réorganisation du service affecté au complexe sportif et du service entretien a nécessité le 
recrutement d’un agent à temps plein en février 2019. 
Parallèlement, cette organisation permet de réduire le besoin en recrutement de saisonniers dans ces 
deux services et de répondre, entre autres, aux besoins réels en entretien de locaux pour les 
équipements publics (centre culturel Saint-Pierre, sanitaires publics, …).  
 
Enfin, on peut noter que le non-recours à l’emprunt depuis 2015 permet de faire diminuer régulièrement 
le chapitre 66 relatif aux charges financières avec une baisse de 34 369,07 € depuis 2017. 

 
Compte Libellé Réalisation 2017 réalisation 2018 Réalisation 2019

F FONCTIONNEMENT

D DEPENSE 6 741 262,14 7 295 418,56 6 500 742,34

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 348 496,95 1 436 443,54 1 367 769,66

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 3 573 067,36 3 641 093,30 3 760 585,80

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 70 199,00 70 913,00 204 994,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 696 370,18 562 600,59 429 373,30

66 CHARGES FINANCIERES 301 742,42 282 877,21 267 373,35

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 4 116,89 21 294,11 2 674,92

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 747 269,34 1 280 196,81 467 971,31
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2-1-2 : les recettes de fonctionnement : 
 
En 2019, les recettes de fonctionnement s’élèveront à 7 860 122.38 €. 
Hors produits exceptionnels et opérations d’ordre, on constate une régulière augmentation des recettes 
depuis 2017. 
Cela est notamment dû à la politique fiscale menée depuis 2018 par la collectivité qui a permis des 
recettes complémentaires au chapitre 73, sans pour autant augmenter les taux d’imposition.  
Les recettes liées à la taxe d’habitation représentaient 2 253 004 € 2018 pour 2 343 479 € en 2019. Soit 
une augmentation de 90 475 €.  
Cette augmentation, au-delà des bénéfices de la politique fiscale menée par la commune, met aussi en 
avant les bases dynamiques de La Turballe. 
En 2019, la commune a poursuivi dans cette direction en intervenant sur la taxation des logements 
vacants. Cela a généré une recette de 22 360 € sur l’année qui vient de s’achever, qui au-delà d’une 
recette pure est également une mesure incitative pour les propriétaires à remettre des biens sur le 
marché de l’immobilier et alimenter le parc immobilier turballais.  

 

2-1-3 : l’épargne : 
 
L’épargne brute correspond à la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses 
réelles de fonctionnement.  
Cela permet de : 

- Rembourser le capital de la dette 

- Financer en tout ou partie les dépenses d’investissements (autofinancement). 

L’épargne nette correspond quant à elle à l’épargne brute de laquelle il faut soustraire le remboursement 
des emprunts (capital). 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Epargne brute 737 802 € 857 842 € 836 695 € 653 908 € 928 388 € 1 116 922 € 

Remboursement 
capital de la dette 
(chap 16 hors 166, 

16449 et 1645) 

387 522 € 461 453 € 493 173 € 504 000 € 527 224 € 539 233 € 

Epargne nette  350 280 € 396 389 € 343 522 € 149 908 € 401 164 € 577 687 € 

 

Compte Libellé 
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 

R RECETTE 7 242 182,57 7 966 203,61 7 860 122,38 

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 355 817,47 33 289,20 595 513,44 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 114 245,46 107 740,09 154 093,14 

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 

288 300,84 314 902,29 342 828,77 

73 IMPOTS ET TAXES 4 540 170,45 4 872 281,27 4 893 930,46 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 604 534,67 1 644 525,46 1 665 527,76 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 70 409,06 62 893,42 63 352,00 

76 PRODUITS FINANCIERS 16 670,93 4,26 1 670,93 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 70 492,40 683 759,19 136 290,46 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 

181 541,29 246 808,43 6 915,42 
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Le travail de maitrise des dépenses de fonctionnement accentué depuis quelques années, notamment 
pour faire face au désengagement financier de l’Etat, porte ses fruits. On constate une évolution positive 
régulière de l’épargne depuis 2017. 

Elle avait augmenté entre 2014 et 2015 pour repartir à la baisse en 2016 et 2017. Mais des recettes de 
fonctionnement plus importantes, comme cela a été vu précédemment, permettent de repartir sur une 
courbe ascendante. 

Il faudra veiller à poursuivre cette trajectoire pour dégager des capacités d’autofinancement, en 
recourant le moins possible à l’emprunt. 

Cependant, ces épargnes restent fragiles. La suppression annoncée de la taxe d’habitation est un 
facteur de faiblesse et ce malgré les mesures de compensation annoncées. Elles laissent peu de 
marges de manœuvre aux collectivités quant à leur possibilités d’intervenir sur cette recette propre. 

En effet, les communes vont bénéficier, à leur profit, du transfert du taux de la taxe sur le foncier bâti 
des départements. L’affectation du foncier bâti n’étant pas obligatoirement équivalente à la perte de la 
taxe d’habitation sur les résidences principales, un mécanisme de coefficient correcteur est mis en 
place, permettant, normalement, une compensation à l’euro près, sur la base d’un produit de TH de 
référence calculé sur les taux d’imposition 2017.  

 

2-2 : les budgets annexes : 

Les budgets annexes de la commune se clôtureront en 2019 de la façon suivante : 
 
Pour le Camping : un déficit global d’environ 21 652.43 €. 
Pour le VVF : un déficit global d’environ 30 027.24 € 
Pour le Cimetière : un excédent global d’environ 9 169.34 €. 
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II-LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LA COMMUNE 

1-les dépenses de fonctionnement 

Comme pour l’élaboration des budgets antérieurs, la lettre de cadrage adressée aux services et 
gestionnaires d’enveloppe budgétaire pour la préparation 2020, a posé une orientation visant à la 
diminution des charges à caractère général de 1% par rapport à 2019. 

Cela signifie, que tenant compte des augmentations mécaniques des coûts, un travail de suivi de 
l’exécution budgétaire devra à nouveau être effectué en cours d’année, comme cela a été fait en 2019. 

Pour les charges de personnel, outre les évolutions de carrière des agents de la collectivité (GVT), qui 
génèrent une inscription budgétaire mécaniquement en hausse, la mise en œuvre du RIFSEEP aura 
elle aussi un effet de hausse sur le budget. 
Elle se situera aux alentours de 1% du montant du chapitre 012. 
L’objectif recherché lors de l’élaboration du cadre du RIFSEP dans la collectivité était de s’orienter vers 
une réduction des écarts de montant de régime indemnitaire qui pouvaient exister entre les agents d’une 
même catégorie, occupant des niveaux de fonctions similaires.  
Il s’agissait également de travailler sur le réajustement pour les agents de catégorie C. 
 
La recherche de maîtrise des subventions accordées en 2020 devrait également permettre de diminuer 
le chapitre 65 (charges de gestions courantes). 

Il faut cependant noter que la scolarisation obligatoire à trois ans, effective depuis la rentrée scolaire 
2019/2020, aura des impacts financiers pour la collectivité et notamment pour le montant de la 
participation communale aux frais de scolarité des enfants de maternelle de l’école privée. Celui-ci 
devrait doubler. 

Le chapitre 014 (atténuation de charges) sera quant à lui en augmentation, notamment du fait du 
montant de l’attribution de compensation et l’échelonnement de l’augmentation de la contribution au 
SDIS sur plusieurs années. 
La participation de La Turballe prévue en 2020 est de 135 263 €, soit + 6%. 
 

2-les recettes de fonctionnement 

Au vu des annonces effectuées dans le projet de loi des finances 2020 concernant les engagements 
financiers de l’Etat, la Commune a souhaité reprendre les inscriptions de recettes à percevoir (dotations, 
…) sur les mêmes volumes que 2019.  
Des prévisions prudentes de recettes de fonctionnement sont donc privilégiées.  
Elles pourront être réajustées en cours d’année, notamment lors des notifications qui sont généralement 
connues fin mars début avril. 
 
La prudence est aussi de mise pour les recettes liées à la taxe additionnelle aux droits de mutation dont 
les modalités de perception vont évoluer grâce au classement en station de tourisme obtenu pour 12 
ans en décembre 2019. 
Il est cependant encore trop tôt pour en estimer le montant exact. 
 
Une augmentation des recettes liées à la fiscalité est également attendue grâce au dynamisme des 
bases de la commune (+ 2.07%).  
La commune reste attractive et continue de se développer comme en témoigne le nombre de permis 
de construire accordés en 2019 : 49 dossiers accordés pour des résidences principales et 6 pour des 
résidences secondaires (39 et 2 en 2018). 
La révision générale du PLU qui devrait être effective fin 2020 n’aura pas d’effets immédiats sur la 
production de logements encadrés via les opérations d’aménagement d’ensemble. 
Il faudra attendre 2021 pour en voir les premiers effets. Cependant, la commune restera dynamique 
grâce à l’effet des divisions parcellaires faites en 2019 : 35 lots ont été créés dans le diffus. 
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3-la section d’investissement : 

Le remboursement du capital de la dette sera de 549 800 € en 2020. La commune n’ayant pas eu 
recours à l’emprunt depuis 2015 pour financer son programme d’investissement, le montant de la dette 
diminue régulièrement et participe au désendettement de la ville. 

Il est prévu une enveloppe globale de 600 000 € allouée aux investissements courants. Ils visent 
principalement les travaux récurrents et d’entretien de la commune dans les domaines tels que la voirie, 
l’éclairage public, les espaces verts par exemple. Ils permettent de maintenir un niveau satisfaisant de 
qualité des services à la population.  

Parallèlement et comme chaque année, la commune dédie un budget aux acquisitions foncières. De 
l’ordre de 200 000 € en 2020, ce budget doit permettre de continuer à constituer des réserves foncières 
pour le développement du territoire et permettre de répondre à des opportunités foncières, notamment 
en vue de la construction de logements locatifs sociaux, mais aussi dans la perspective d’accompagner 
le développement économique. 

L’agenda d’accessibilité représente une somme de 40 000 € en 2020 et répond aux obligations de la 
collectivité en termes d’accessibilité des bâtiments publics. Cette somme est allouée annuellement, 
conformément à l’agenda voté en 2016. Il sera finalisé en 2021. 

Le choix a été fait aussi à partir de 2020, d’inscrire une somme spécifique pour l’entretien des bâtiments 
communaux afin de dédier une enveloppe budgétaire au maintien en état de bon fonctionnement des 
bâtiments communaux et de donner une visibilité à l’action communale dans ce domaine. 

Les projets structurants inscrits à partir de 2020 seront le centre technique municipal dont les études 
vont débuter ainsi que la salle polyvalente et l’aménagement de ses abords dans une perspective de 
restructuration de l’espace public alentours.  

Une Autorisation de Programme et Crédit de Paiement (AP/CP) va être proposée au vote de 
l’assemblée délibérante pour ces opérations afin de suivre au plus juste les prévisions budgétaires. 
 
4-la dette 

La dette globale s’élève à 7 671 777€. Elle se répartit ainsi : 

Budget CRD 
Budget Commune 6 611 304.92 € 
Budget VVF 910 305.50 € 
Budget Camping 150 166.58 € 

 
Les caractéristiques par type d’emprunts se présentent ainsi : 

Type Capital Restant Dû 
Fixe 6 437 376.90 € 
Variable 1 234 400.10 € 

 

Depuis 2015, la commune n’a pas mobilisé d’emprunt pour financer son programme d’investissement.  

Elle a fait le choix en 2016 de renégocier un emprunt qualifié de toxique, contracté auprès de la banque 
Dexia en 2010. Le capital restant dû de 1 154 068,77 € a été consolidé avec un emprunt à taux fixe. 

L’indemnité compensatrice de sortie de cet emprunt (274 000 €) a été ventilée entre une intégration au 
capital restant dû et une augmentation du taux de l’emprunt renégocié qui a évolué vers un emprunt à 
taux fixe de 3, 14% sans changement de durée (extinction en 2032).  

On constate donc que la commune se désendette progressivement, tout en maintenant un rythme de 
travaux et de projets nécessaires aux besoins ainsi qu’au développement et au dynamisme de la 
collectivité. 

En 2019, le ratio de désendettement est de 5,93 années contre 11,97 années en 2014. 
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III-PROGRAMME PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENTS 

 

  

Programme 2020 2021 2022 

Entretien des bâtiments communaux 50 000 € 50 000 € 50 000 € 

Rénovation groupe scolaire Jules Verne 96 000 € 50 000 € 50 000 € 

Agenda d’accessibilité 40 000 € 40 000 €  

CTM + (locaux archives) 90 000 € 1 440 000 € 720 000 € 

Viabilisation clos des Simons (PUP)   380 000 €   

Investissements courants 600 000 € 600 000 € 600 000 € 

Salle polyvalente 150 000 € 2 000 000 € 1750 000 € 

Réaménagement de l’espace public place 
du marché 

5000 € 200 000 € 200 000 € 

Révision PLU       30 000 €  15 000 €  

Acquisitions foncières 200 000 € 200 000 € 200 000 € 

Réaménagement rue Colbert 5000 € 5000 € 5000 € 

Vidéo-Protection 90 000 € 30 000 € 30 000 € 

TOTAL DES DEPENSES 1 736 000€ 4 425 000 € 3 605 000 € 
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CONCLUSION 

 
Les orientations budgétaires de la commune pour l’année 2020 sont toujours tournées vers la maîtrise 
des dépenses de fonctionnement, comme pour les années précédentes. 
Il s’agit de préserver les équilibres financiers qui restent fragiles. 
Il s’agit aussi de continuer à dégager des capacités d’investissement, pour inscrire la commune dans 
une dynamique d’évolution et de renouvellement sans recourir à l’emprunt. 
L’objectif affiché étant de poursuivre le désendettement de la commune. 
 
Cette dernière devra faire face, dans les années à venir, à de nouveaux défis grâce aux travaux de 
réaménagement du port de pêche et de plaisance menés par le Conseil Départemental et l’arrivée de 
l’éolien en mer. 
La commune devra s’adapter à ces évolutions importantes pour tirer les bénéfices de ces travaux, tout 
en garantissant la qualité du service au public au quotidien pour toutes les catégories de population. 
 
En tant que commune littorale, qui a l’ambition de vivre à l’année grâce à une population permanente 
de tout type, La Turballe doit proposer un niveau de service à la population tourné vers ses habitants 
en résidence principale mais aussi secondaires et touristiques, ce qui génère un besoin en 
investissement plus exigeant que d’autres communes de la même strate.  
 
Le programme d’investissement pluriannuel est construit dans cette volonté d’optimisation des 
dépenses et de priorisation de celles-ci avec un principe de réalité et de prudence face à des ressources 
de plus en plus contraintes. 

 

 


